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Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

CHAMBRE DE L’INSTRUCTION

Crim., 8 juillet 2020, n° 20-81.915, (P)

– Cassation –

 ■ Détention provisoire – Demande de mise en liberté – Appel d’une 
ordonnance de rejet – Défaut de signature de l’ordonnance – 
Inexistence – Recours qualifié de saisine directe.

Méconnaît les dispositions des articles 148 alinéa 5 et 593 du code de procédure pénale, la chambre de l’instruc-
tion qui, après avoir annulé, faute de signature du juge, une ordonnance de rejet de demande de mise en liberté, 
se borne à retenir que cette annulation n’entraîne pas en elle même la nullité du titre de détention.

En effet, en premier lieu, c’est à tort que la chambre de l’instruction a annulé ladite ordonnance, au lieu de 
constater son inexistence à défaut de signature du juge. 

En second lieu, faute par le juge d’avoir statué dans le délai légal de trois jours, le recours de l’intéressé devant 
la chambre de l’instruction devait nécessairement s’analyser en une saisine directe de cette juridiction, au sens de 
l’article 148 alinéa 5 du code de procédure pénale.

CASSATION sur le pourvoi formé par M. J... X... contre l’arrêt de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Cayenne, en date du 6 février 2020, qui, dans la 
procédure suivie contre lui du chef d’assassinat, a annulé l’ordonnance du juge des 
libertés et de la détention rejetant sa demande de mise en liberté.

Un mémoire et des observations complémentaires ont été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. M. J... X..., mis en examen des chefs susvisés et placé en détention provisoire, a fait 
l’objet, le 21 janvier 2020, d’une ordonnance du juge des libertés et de la détention 
rejetant sa demande de mise en liberté, dont il a interjeté appel ; devant la chambre de 
l’instruction, M. X... a invoqué la nullité de cette ordonnance, demandé sa libération 
d’office et, subsidiairement, a contesté la nécessité et le bien fondé de la mesure de 
détention provisoire.
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Examen du moyen

Sur le moyen pris en sa première branche

3. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-1-1 
du code de procédure pénale.

Mais sur le moyen pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il s’est limité à annuler l’ordonnance de 
rejet de demande de mise en liberté du 21 janvier 2020, sans faire droit à la demande 
de mise en liberté de M. X..., alors :

« 2°/ que, subsidiairement, en raison de l’effet dévolutif de l’appel, il appartient à la 
chambre de l’instruction, saisie de l’appel d’une ordonnance ayant rejeté une de-
mande de mise en liberté, d’examiner le bien-fondé de la détention provisoire et de 
statuer sur la nécessité de cette mesure ; que dès lors, en se bornant en l’espèce à an-
nuler l’ordonnance entreprise en raison de son absence de signature, sans examiner le 
bien-fondé et la nécessité de la détention provisoire, contestés par M. X..., ni statuer 
sur sa demande de mise en liberté, la chambre de l’instruction a violé l’article 5 de la 
Convention européenne des droits de l’homme et les articles 144, 148, 186, 207, 591 
et 593 du code de procédure pénale. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 148 alinéa 5 et 593 du code de procédure pénale :

5. Selon le premier de ces textes, faute par le juge des libertés et de la détention d’avoir 
statué dans le délai fixé au troisième alinéa du même article, la personne peut saisir 
directement de sa demande la chambre de l’instruction qui, sur les réquisitions écrites 
et motivées du procureur général, se prononce dans les vingt jours de sa saisine faute 
de quoi la personne est mise d’office en liberté sauf si des vérifications concernant sa 
demande ont été ordonnées.

6. Selon le second, tout arrêt de la chambre de l’instruction doit comporter les motifs 
propres à justifier la décision et répondre aux articulations essentielles des mémoires 
des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

7. Pour écarter l’argumentation de l’intéressé, la chambre de l’instruction énonce qu’il 
convient d’annuler, faute de signature du juge, l’ordonnance entreprise et ajoute que 
cette annulation concernant une ordonnance de rejet de demande de mise en liberté, 
n’entraîne pas en elle-même la nullité du titre de détention.

8. En s’abstenant de prononcer, comme il le lui était demandé, sur la nécessité du 
maintien en détention, la chambre de l’instruction a méconnu les textes et les prin-
cipes susvisés.

9. En effet, en premier lieu, c’est à tort que la chambre de l’instruction a annulé ladite 
ordonnance, au lieu de constater son inexistence à défaut de signature du juge.

10. En second lieu, faute par le juge d’avoir statué dans le délai légal de trois jours, le 
recours de l’intéressé devant la chambre de l’instruction devait nécessairement s’analy-
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ser en une saisine directe de cette juridiction, au sens de l’article 148 alinéa 5 du code 
de procédure pénale.

11. D’où il suit que la cassation est encourue.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Cayenne, en date du 6 février 2020, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi.

- Président  : Mme  Durin-Karsenty (conseiller le plus ancien faisant fonction de 
président)  - Rapporteur  : Mme  Méano  - Avocat général  : M.  Valat  - Avocat(s)  : 
Me Ridoux -

Textes visés : 

Articles 148 alinéa 5 et 593 du code de procédure pénale.

Crim., 8 juillet 2020, n° 20-82.472, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Détention provisoire – Demande de mise en liberté – Demande 
formulée par un accusé renvoyé devant la Cour d’assises – Délai 
pour statuer – Délai de vingt jours – Prolongation – Impossibilité – 
Sanction.

Il résulte de l’article 148-2 du code de procédure pénale que, lorsqu’une chambre de l’instruction est appelée à 
statuer, en application de l’article 148-1 de ce code, sur une demande de mise en liberté formée par un accusé qui 
est renvoyé devant la cour d’assises, elle doit se prononcer dans le délai de vingt jours qu’il fixe, faute de quoi il 
est mis fin à la détention provisoire, l’intéressé, s’il n’est pas détenu pour autre cause, étant mis d’office en liberté.

L’article 194, alinéa 4, du code de procédure pénale n’étant pas applicable en pareil cas, ce délai n’est pas sus-
ceptible de prolongation.

Encourt en conséquence la censure l’arrêt qui statue après l’expiration de ce délai, sans qu’un arrêt précédent 
rendu dans le délai et ayant ordonné des vérifications concernant la demande, ait prononcé sur celle-ci.

CASSATION SANS RENVOI sur le pourvoi formé par M. A... L... contre l’arrêt de 
la chambre de l’instruction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 5 mars 
2020, qui, dans la procédure suivie contre lui des chefs de meurtre en bande organisée, 
tentative de meurtre en bande organisée et association de malfaiteurs, en récidive, a 
rejeté sa demande de mise en liberté.

Un mémoire a été produit.
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LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Dans le cadre d’une information judiciaire ouverte des chefs précités, un mandat 
d’arrêt a été décerné contre M. L....

3. À l’issue de l’information, le juge d’instruction a mis en accusation, notamment, 
M. L..., de ces chefs, et constaté que le mandat d’arrêt continuait à produire ses effets.

4. Remis postérieurement aux autorités françaises après son extradition, et placé en 
détention provisoire, M. L... a, le 30  janvier 2020, formé une demande de mise en 
liberté.

5. Il a contesté devant la chambre de l’instruction le respect du principe de spécialité, 
de sorte que, par arrêt avant dire droit du 13 février 2020, cette juridiction a seulement 
constaté la nécessité de procéder à des vérifications concernant la demande et ordonné 
la traduction d’une des pièces du dossier d’extradition.

Examen des moyens

Sur le moyen relevé d’office pris de la violation de l’article 148-2 
du code de procédure pénale, ce moyen ayant été évoqué dans le rapport 

du conseiller rapporteur et les conclusions de l’avocat général

Vu ledit article :

6. Il résulte de ce texte que, lorsqu’une chambre de l’instruction est appelée à statuer, 
en application de l’article 148-1 de ce code, sur une demande de mise en liberté for-
mée par un accusé qui est renvoyé devant la cour d’assises, elle doit se prononcer dans 
le délai de vingt jours, non susceptible de prolongation, qu’il fixe, faute de quoi il est 
mis fin à la détention provisoire, l’intéressé, s’il n’est pas détenu pour autre cause, étant 
mis d’office en liberté.

7. Pour dire la procédure indemne de toute irrégularité qui justifierait une mise en 
liberté d’office, l’arrêt attaqué énonce notamment qu’il a été statué dans le délai prévu 
par la loi, le 13 février 2020, sur la demande de mise en liberté formée le 30 janvier 
précédent.

8. Les juges ajoutent qu’en l’état de l’invocation par la défense de l’intéressé de la pos-
sible méconnaissance du principe de la spécialité de l’extradition, ils ont estimé néces-
saire, par cet arrêt qui n’a pas été critiqué, d’ordonner, comme le prévoit expressément 
l’article 194 du code de procédure pénale, une vérification sur ce point précis qui, s’il 
avait été avéré, aurait justifié la remise en liberté du demandeur.

9. Ils concluent que la demande de mise en liberté a été examinée, et à deux reprises, 
dans les meilleurs délais possibles et dans le respect de l’impératif conventionnel et 
légal de célérité dans le traitement du contentieux de la détention.

10. En statuant ainsi, alors que, d’une part, l’article 194, alinéa 4, du code de procédure 
pénale n’est pas applicable lorsque la chambre de l’instruction statue en application des 
articles 148-1 et 148-2 du même code, d’autre part, il n’a pas été statué avant l’expira-
tion du délai imparti par le second de ces textes, l’arrêt du 13 février 2020 n’ayant pas 
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prononcé sur la demande de mise en liberté, la chambre de l’instruction a méconnu le 
texte susvisé et le principe ci-dessus énoncé.

11. La cassation est par conséquent encourue.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
les moyens du pourvoi, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 5 mars 2020 ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

ORDONNE, s’il n’est détenu pour autre cause, la mise en liberté de M. A... L...

- Président : Mme Durin-Karsenty (conseiller le plus ancien faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : M. Bonnal - Avocat général : M. Valat - Avocat(s) : SCP Spinosi 
et Sureau -

Textes visés : 
Article 148-2 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
S’agissant de l’impossibilité pour la chambre de l’instruction de placer le prévenu sous contrôle 
judiciaire dès lors que la Cour n’a pas statué sur la demande dont elle était saisie avant l’expira-
tion du délai qui lui était imparti par la loi, à rapprocher : Crim., 9 janvier 2013, pourvoi n° 12-
87.016, Bull. crim. 2013, n° 11 (cassation sans renvoi). S’agissant de la possibilité pour la chambre 
d’accusation d’ordonner une expertise médicale dans le délai de vingt jours dès lors que les juges 
statuent aussi, fût-ce provisoirement, sur la détention provisoire, à rapprocher  : Crim., 7 mars 
1991, pourvoi n° 90-87,728, Bull. crim. 1991, n° 116 (rejet). S’agissant de la computation du 
délai de deux mois accordé à la chambre de l’instruction aux termes de l’article 148-1 du code 
de procédure pénale pour statuer sur la demande de mise en liberté lorsque la personne a déjà 
été jugée en premier ressort et qu’elle est en instance d’appel, à rapprocher : Crim., 8 juin 2011, 
pourvoi n° 11-82.402, Bull. crim. 2011, n° 125 (cassation).

DETENTION PROVISOIRE

Crim., 8 juillet 2020, n° 20-81.739, (P)

– Rejet –

 ■ Atteinte à la dignité – Recours préventif – Office du juge – 
Vérification de la situation personnelle de la personne incarcérée – 
Contrôle – Portée.

Il appartient au juge national, chargé d’appliquer la Convention, de tenir compte, sans attendre une éventuelle 
modification des textes législatifs ou réglementaires, de la décision de la Cour européenne des Droits de l’homme 
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condamnant la France pour le défaut de recours préventif permettant de mettre fin à des conditions de détention 
indignes.

Le juge judiciaire a l’obligation de garantir à la personne placée dans des conditions indignes de détention un 
recours préventif et effectif permettant de mettre un terme à la violation de l’article 3 de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme.

En tant que gardien de la liberté individuelle, il incombe à ce juge de veiller à ce que la détention provisoire soit, 
en toutes circonstances, mise en oeuvre dans des conditions respectant la dignité des personnes et de s’assurer que 
cette privation de liberté est exempte de tout traitement inhumain et dégradant.

La description faite par le demandeur de ses conditions personnelles de détention doit être suffisamment crédible, 
précise et actuelle, pour constituer un commencement de preuve de leur caractère indigne.

Il appartient alors à la chambre de l’instruction, dans le cas où le ministère public n’aurait pas préalablement 
fait vérifier ces allégations, et en dehors du pouvoir qu’elle détient d’ordonner la mise en liberté de l’intéressé, de 
faire procéder à des vérifications complémentaires afin d’en apprécier la réalité.

REJET sur le pourvoi formé par M. M... V... contre l’arrêt de la chambre de l’instruc-
tion de la cour d’appel de Rennes, en date du 13 février 2020, qui, dans l’information 
suivie contre lui des chefs de meurtre, tentatives de meurtre, aggravés, et association de 
malfaiteurs, a confirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la détention rejetant sa 
demande de mise en liberté.

Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Dans le cadre d’une information judiciaire ouverte le 13 mai 2019, M. M... V... a été 
mis en examen, le 29 novembre 2019, des chefs de meurtre commis en bande organi-
sée, tentative de meurtre commis en bande organisée et participation à une association 
de malfaiteurs en vue de la préparation d’un crime.

3. Le même jour, il a été placé en détention provisoire par ordonnance du juge des 
libertés et de la détention du tribunal judiciaire de Rennes, au [...].

4. Par ordonnance du 28 janvier 2020, le juge des libertés et de la détention a rejeté 
une demande de mise en liberté présentée par l’intéressé.

5. M. V... a formé appel de cette décision.

Examen des moyens

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance entreprise 
rejetant la demande de mise en liberté de M. V..., alors « que, les dispositions des ar-
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ticles 137-3, 144 et 144-1 du code de procédure pénale, en ce qu’elles ne prévoient 
pas, contrairement à la recommandation faite par la Cour européenne des droits de 
l’homme à la France dans son arrêt du 30 janvier 2020, que le juge d’instruction ou 
le juge des libertés et de la détention puisse, de manière effective, redresser la situation 
dont sont victimes les détenus dont les conditions d’incarcération constituent un trai-
tement inhumain et dégradant afin d’empêcher la continuation de la violation allé-
guée devant lui, portent atteinte au principe de sauvegarde de la dignité de la personne 
humaine, au principe constitutionnel nouveau qui en découle d’interdiction des trai-
tements inhumains et dégradants ainsi qu’à la liberté individuelle, le droit au respect 
de la vie privée, le droit au recours effectif ; que consécutivement à la déclaration d’in-
constitutionnalité qui interviendra, l’arrêt attaqué se trouvera privé de base légale. »

Réponse de la Cour

7. Par arrêt de ce jour, la Cour de cassation a renvoyé au Conseil constitutionnel la 
question prioritaire de constitutionnalité relative aux articles 137-3, 144 et 144-1 du 
code de procédure pénale.

8. L’article 23-5, alinéa 4, de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant 
loi organique sur le Conseil constitutionnel dispose que lorsque celui-ci a été saisi, le 
Conseil d’Etat ou la Cour de cassation sursoit à statuer jusqu’à ce qu’il se soit pronon-
cé. Il en va autrement quand l’intéressé est privé de liberté à raison de l’instance et que 
la loi prévoit que la Cour de cassation statue dans un délai déterminé.

9. Il est rappelé que, dans sa décision n° 2009-595 DC du 3 décembre 2009, le Conseil 
constitutionnel a jugé que si l’alinéa 4 de l’article précité peut conduire à ce qu’une 
décision définitive soit rendue dans une instance à l’occasion de laquelle le Conseil 
constitutionnel a été saisi d’une question prioritaire de constitutionnalité et sans at-
tendre qu’il ait statué, dans une telle hypothèse, ni cette disposition, ni l’autorité de la 
chose jugée ne sauraient priver le justiciable de la faculté d’introduire une nouvelle 
instance pour qu’il puisse être tenu compte de la décision du Conseil constitutionnel.

Sur le premier et le troisième moyens

Enoncé des moyens

10. Le premier moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance 
entreprise rejetant la demande de mise en liberté de M. V..., alors :

1°/ que, lorsque la description faite des conditions de détention supposément dégra-
dantes est crédible et raisonnablement détaillée, de sorte qu’elle constitue un com-
mencement de preuve d’un mauvais traitement au sens de l’article 3 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, la charge de la preuve est transférée au gou-
vernement défendeur, qui est le seul à avoir accès aux informations susceptibles de 
confirmer ou d’infirmer les allégations du requérant (CEDH, 30 janvier 2020, J.M.B 
et autres c. France, n° 9671/15, § 258) ; que M. M... V..., détenu à la [...] depuis le 
29 novembre 2019, dénonçait ses conditions de détention comme constitutives de 
traitements inhumains ou dégradants au sens de l’article 3 de la Convention, du fait 
de la surpopulation carcérale, du manque d’intimité et de l’insécurité qui en dé-
coulaient, faisant notamment état des propos tenus dans la presse par la directrice de 
l’établissement ainsi que d’un rapport du Contrôleur général des lieux de privation de 
liberté, de nature à donner du crédit à ses allégations ; qu’en relevant, pour confirmer 
l’ordonnance entreprise, qu’une telle violation «  n’est pas démontré[e] de manière 
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effective  » par le requérant, s’abstenant ainsi de fournir un quelconque élément de 
nature de nature à démontrer le respect de ces stipulations, la chambre de l’instruction, 
qui s’est livrée à un renversement indu de la charge de la preuve, a violé l’article 3 de 
la Convention européenne des droits de l’homme ;

2°/ qu’au demeurant, lorsque la surpopulation d’un établissement pénitentiaire est 
telle qu’elle conduit à priver les personnes détenues d’un espace de vie personnel 
suffisant, cet élément peut suffire à révéler, en tant que tel, un traitement inhumain ou 
dégradant au sens de l’article 3 de la Convention européenne ; qu’en toute hypothèse, 
l’article 3 est violé si le manque d’espace s’accompagne d’autres mauvaises conditions 
matérielles de détention, notamment d’un défaut d’accès à la cour de promenade ou 
à l’air et à la lumière naturels, d’une mauvaise aération, d’une température insuffisante 
ou trop élevée dans les locaux, d’une absence d’intimité aux toilettes ou de mauvaises 
conditions sanitaires et hygiéniques ; que M. M... V..., détenu à la [...] depuis le 29 no-
vembre 2019, démontrait, aux termes du mémoire qu’il a régulièrement déposé, la sur-
population carcérale flagrante de l’établissement, dont il résultait un manque d’espace 
de vie personnel, à savoir un espace inférieur à 4 m², une atteinte grave à son intimité, 
ainsi que les conditions matérielles de détention alarmantes au regard de l’article 3 de 
la Convention, faisant notamment état des propos tenus dans la presse par la directrice 
de l’établissement ainsi que d’un rapport du Contrôleur général des lieux de privation 
de liberté, qu’en confirmant l’ordonnance entreprise, motifs pris que l’« affirmation 
péremptoire » du détenu ne permettait d’établir le caractère inhumain ou dégradant 
de ses conditions de détention, sans se prononcer sur la substance même des éléments 
de preuve produits par ce dernier, la chambre de l’instruction n’a pas justifié sa déci-
sion au regard de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme. »

11. Le troisième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance 
entreprise rejetant la demande de mise en liberté de M. V..., alors « que, pour qu’un 
système de protection des droits des détenus garantis par l’article 3 de la Convention 
soit effectif, les remèdes préventifs et compensatoires doivent coexister de façon com-
plémentaire.

Le recours préventif doit être de nature à empêcher la continuation de la violation 
alléguée ou de permettre une amélioration des conditions matérielles de détention. 
Une fois que la situation dénoncée a cessé, la personne doit disposer d’un recours in-
demnitaire » (CEDH, 30 janvier 2020, J.M.B et autres c. France, n° 9671/15, § 167) ; 
qu’en relevant, pour confirmer l’ordonnance entreprise, que, d’une part, « aucune dé-
cision de la Cour européenne des droits de l’homme n’a posé le principe selon lequel 
toute violation de l’article 3 de la Convention éponyme devait être sanctionnée par 
la mise en liberté de la personne concernée » et, d’autre part, « la personne détenue 
dispose [...] d’un recours compensatoire » en responsabilité ainsi que « d’un recours 
préventif [...] devant la juridiction administrative » en référé-liberté, l’ordonnance en-
treprise, qui a ainsi manqué de garantir l’existence d’un recours préventif effectif pour 
faire immédiatement cesser des conditions indignes de détention, a violé les articles 3 
et 13 de la Convention européenne des droits de l’homme. »

Réponse de la Cour

12. Les moyens sont réunis.

13. Il découle des articles 137-3, 144 et 144-1 du code de procédure pénale que le 
juge, pour apprécier la nécessité de placer ou maintenir une personne en détention 
provisoire, se détermine en tenant compte des impératifs de la procédure judiciaire, 
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des exigences de préservation de l’ordre public et du caractère raisonnable de la durée 
de cette détention.

14. Jusqu’à présent, nonobstant l’article préliminaire III, alinéa 4, du code de procédure 
pénale, la Cour de cassation a posé en principe qu’une éventuelle atteinte à la dignité 
de la personne en raison des conditions de détention, si elle est susceptible d’engager 
la responsabilité de la puissance publique en raison du mauvais fonctionnement du 
service public, ne saurait constituer un obstacle légal au placement et au maintien 
en détention provisoire (Crim., 18 septembre 2019, pourvoi n°19-83.950, publié au 
Bulletin).

15. Ce n’est qu’en cas d’allégation d’éléments propres à la personne concernée, suffi-
samment graves pour mettre en danger sa santé physique ou mentale, que la Cour de 
cassation a estimé que les juges du fond pouvaient se déterminer par des motifs étran-
gers aux seules exigences des articles 137-3, 143-1 et suivants du code de procédure 
pénale (Crim., 29 février 2012, pourvoi n° 11-88.441, Bull. crim., n° 58).

L’article 147-1 du code de procédure pénale, issu de la loi n° 2014-896 du 15 août 
2014, a consacré cette jurisprudence, en disposant qu’en toute matière et à tous les 
stades de la procédure, sauf s’il existe un risque grave de renouvellement de l’infrac-
tion, la mise en liberté d’une personne placée en détention provisoire peut être or-
donnée, d’office ou à la demande de l’intéressé, lorsqu’une expertise médicale établit 
que cette personne est atteinte d’une pathologie engageant le pronostic vital ou que 
son état de santé physique ou mentale est incompatible avec le maintien en détention.

16. Cependant, le 30  janvier 2020, la Cour européenne des droits de l’homme a 
condamné la France dans son arrêt JMB et autres, pour des conditions de détention 
contraires à l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme, dans di-
verses prisons françaises (req. n° 9671/15 et 31 autres).

17. Elle a également prononcé une condamnation sur la base de l’article  13 de la 
Convention.

18. Après avoir constaté qu’il n’existait aucun recours préventif en matière judiciaire, la 
Cour européenne des droits de l’homme a estimé notamment que, si la saisine du juge 
administratif, en l’occurrence du juge du référé-liberté, avait permis la mise en oeuvre 
de mesures visant à remédier aux atteintes les plus graves auxquelles sont exposées les 
personnes détenues dans certains établissements pénitentiaires, le pouvoir d’injonction 
conféré à ce juge ne lui permet pas de mettre réellement fin à des conditions de dé-
tention contraires à la Convention.

19. Sur le fondement de l’article 46 de la Convention, elle a émis diverses recomman-
dations, l’Etat français devant adopter des mesures générales aux fins de garantir aux 
détenus des conditions de détention conformes à l’article 3 de la Convention, d’établir 
un recours préventif et effectif, combiné avec le recours indemnitaire, permettant de 
redresser la situation dont les détenus sont victimes et d’empêcher la continuation 
d’une violation alléguée.

20. Les recommandations générales que contient cette décision s’adressent, par leur 
nature même, au Gouvernement et au Parlement. Cependant, il appartient au juge 
national, chargé d’appliquer la Convention, de tenir compte de ladite décision sans 
attendre une éventuelle modification des textes législatifs ou réglementaires.

21. A ce titre, le juge judiciaire a l’obligation de garantir à la personne placée dans des 
conditions indignes de détention un recours préventif et effectif permettant d’empê-
cher la continuation de la violation de l’article 3 de la Convention.
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22. En tant que gardien de la liberté individuelle, il lui incombe de veiller à ce que la 
détention provisoire soit, en toutes circonstances, mise en œuvre dans des conditions 
respectant la dignité des personnes et de s’assurer que cette privation de liberté est 
exempte de tout traitement inhumain et dégradant.

23. Il résulte de ce qui précède que, lorsque la description faite par le demandeur de 
ses conditions personnelles de détention est suffisamment crédible, précise et actuelle, 
de sorte qu’elle constitue un commencement de preuve de leur caractère indigne, il 
appartient alors à la chambre de l’instruction, dans le cas où le ministère public n’aurait 
pas préalablement fait vérifier ces allégations, et en dehors du pouvoir qu’elle détient 
d’ordonner la mise en liberté de l’intéressé, de faire procéder à des vérifications com-
plémentaires afin d’en apprécier la réalité.

24. Après que ces vérifications ont été effectuées, dans le cas où la chambre de l’ins-
truction constate une atteinte au principe de dignité à laquelle il n’a pas entre-temps 
été remédié, elle doit ordonner la mise en liberté de la personne, en l’astreignant, le cas 
échéant, à une assignation à résidence avec surveillance électronique ou à un contrôle 
judiciaire.

25. Pour confirmer l’ordonnance rendue par le juge des libertés et de la détention, 
l’arrêt attaqué relève notamment que, s’il est soutenu que la détention provisoire de 
M. V... le place dans des conditions indignes relevant de l’article 3 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, il s’agit d’une affirmation péremptoire reposant 
sur un article de presse et un rapport du contrôleur général des lieux de privation de 
liberté de 2018 qui ne renseignent en rien, in concreto, sur la situation de l’intéressé, 
incarcéré depuis le 29 novembre 2019.

26. Les juges ajoutent que la cour n’est pas en mesure d’apprécier si M. V... est dans 
une cellule double, triple, s’il est privé de lumière naturelle, de ventilation, qu’à suppo-
ser que ses conditions de détention relèvent effectivement de l’article 3 de la Conven-
tion, ce qui n’est pas démontré de manière effective, la sanction d’un tel traitement 
ne peut être la remise en liberté de l’intéressé au regard des droits constitutionnels 
imprescriptibles que garantit la détention provisoire par l’objectif de recherche d’au-
teurs d’infraction qu’elle poursuit en écartant la personne incarcérée de tout risque 
d’immixtion dans l’information judiciaire.

27. La cour retient qu’aucune décision de la Cour européenne des droits de l’homme 
n’a posé le principe selon lequel toute violation de l’article 3 de la Convention devait 
être sanctionnée par la mise en liberté de la personne concernée et que, dans un arrêt 
de principe (Crim., 18 septembre 2019, pourvoi n° 19-83.950), la Cour de cassation a 
jugé qu’une éventuelle atteinte à la dignité de la personne en raison des conditions de 
détention, si elle est susceptible d’engager la responsabilité de la puissance publique en 
raison du mauvais fonctionnement du service public, ne saurait constituer un obstacle 
légal au placement et au maintien en détention provisoire.

28. Les juges concluent que la personne détenue dispose donc d’un recours compen-
satoire et qu’elle dispose également d’un recours préventif, par l’exercice, devant la 
juridiction administrative, d’un référé-liberté visé par l’article L. 521-2 du code de la 
justice administrative qui oblige le juge saisi à statuer dans les quarante-huit heures de 
sa saisine.

29. Pour les raisons précisées aux paragraphes 16 à 24, c’est à tort que la chambre de 
l’instruction a jugé qu’une éventuelle atteinte à la dignité de la personne en raison des 
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conditions de détention ne saurait constituer un obstacle légal au placement ou au 
maintien en détention provisoire.

30. L’arrêt n’encourt néanmoins pas la censure dès lors que les allégations formulées 
par M. V... ne faisaient état que des conditions générales de détention au sein de la 
maison d’arrêt dans laquelle il est détenu, sans précisions sur sa situation personnelle, et 
notamment sur la superficie et le nombre des occupants de la cellule, son agencement 
intérieur et le nombre d’heures journalières d’occupation.

31. Le moyen doit, en conséquence, être rejeté.

32. Par ailleurs l’arrêt est régulier tant en la forme qu’au regard des dispositions des 
articles 137-3 et 143-1 et suivants du code de procédure pénale.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Guéry - Avocat général : Mme Zienta-
ra-Logeay - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Articles 3 et 13 de la Convention européenne des droits de l’homme ; article préliminaire du 
code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
S’agissant de la condamnation de la France par la Cour européenne des droits de l’homme pour 
violation des articles 3 et 13 de la Convention, à rapprocher : CEDH, 30 janvier 2020, J.M.B et 
autres c. France, n° 9671/15 et 31 autres. S’agissant de la jurisprudence de la chambre criminelle 
considérant que si une éventuelle atteinte à la dignité de la personne en raison des conditions 
était susceptible d’engager la responsabilité de la puissance publique, elle ne pouvait constituer 
un obstacle légal au placement et au maintien en détention provisoire, en sens contraire : Crim., 
18 septembre 2019, pourvoi n° 19-83.950, Bull. crim. 2019 (rejet).

Crim., 22 juillet 2020, n° 20-82.294, (P)

– Rejet –

 ■ Débat contradictoire – Débat contradictoire différé – Convocation 
du conseil – Régularité – Changement d’avocat – Convocation de 
l’avocat initial – Absence ou tardiveté de convocation de l’avocat 
choisi – Portée.

La personne mise en examen qui, au cours du débat contradictoire initial, a sollicité un délai pour préparer 
sa défense sans demander à être assistée pour le débat différé par l’avocat qu’il a préalablement choisi lors de 
l’interrogatoire de première comparution, n’est pas fondée à invoquer la nullité de l’ordonnance de placement 
en détention provisoire prise de la tardiveté de la convocation de cet avocat choisi pour le débat différé dès lors 
que l’avocat commis d’office qui l’a assistée lors du débat initial, a été informé de la date et de l’heure du débat 
différé, peu important que l’avocat choisi ait ou non été convoqué.
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REJET sur le pourvoi formé par M. B... P... contre l’arrêt de la chambre de l’instruc-
tion de la cour d’appel de Douai, en date du 5 mars 2020, qui, dans l’information 
suivie contre lui des chefs d’infractions à la législation sur les stupéfiants, blanchiment 
et association de malfaiteurs, a confirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la 
détention le plaçant en détention provisoire.

Un mémoire et des observations complémentaires ont été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Le 5  février 2020, M. P..., mis en examen par le juge d’instruction du tribunal 
judiciaire de Lille des chefs précités, a comparu devant le juge des libertés et de la 
détention en vue de son placement en détention provisoire et a sollicité un délai pour 
préparer sa défense, de telle sorte que l’examen de l’affaire a été renvoyé au 10 février 
suivant à 9h30, avec incarcération provisoire de l’intéressé.

3. Par des conclusions déposées en vue de ce débat contradictoire, Maître Jankielewicz, 
avocat choisi par le demandeur lors de l’interrogatoire de première comparution, a 
sollicité son renvoi en indiquant avoir demandé un permis de communiquer auprès 
du juge d’instruction le vendredi 7 février 2020 à 10h28 qui ne lui avait toujours pas 
été délivré au jour du débat.

4. Le 10 février 2020, l’avis de libre communication a été délivré à l’avocat du mis en 
examen et le débat différé, initialement fixé à 9h30, s’est tenu le même jour à 18h00 
ainsi qu’en atteste le procès-verbal de débat contradictoire différé.

5. M. P... a été placé en détention provisoire par ordonnance du même jour, dont il a 
interjeté appel.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance de placement 
en détention provisoire alors :

« 1°/ que l’avocat choisi par la personne mise en examen pour l’assister lors du débat 
contradictoire relatif à sa détention provisoire doit être informé sans délai, qu’il s’agisse 
du débat contradictoire différé ou non ; que dès lors, n’a pas légalement justifié sa déci-
sion au regard des articles 5 et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, 
préliminaire, 137, 145, 591 et 593 du code de procédure pénale et a porté une atteinte 
excessive aux droits de la défense, la chambre de l’instruction qui, pour considérer 
que l’avocat choisi n’avait pas à être informé sans délai, a indiqué « qu’il résulte de la 
lecture de l’article 145 du code de procédure pénale que l’avis sans délai à l’avocat est 
prévu avant le débat contradictoire par l’alinéa cinq alors que les dispositions relatives 
au débat différé prévues par l’alinéa huit renvoient à l’alinéa six mais pas à l’alinéa cinq 
de sorte que l’avis sans délai n’est pas prévu pour le débat différé »
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2°/ que l’absence de délivrance en temps utile d’un permis de communiquer entre 
une personne détenue et son avocat, indispensable à l’exercice des droits de la défense, 
non justifié par une circonstance insurmontable, fait nécessairement grief à la personne 
mise en examen ; que n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations 
et a méconnu les articles 5 et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, 
préliminaire, 137, 145, 591 et 593 du Code de procédure pénale, la chambre de l’ins-
truction qui relevait que « le conseil du mis en examen a été avisé par télécopie en 
date du jeudi 6 février 2020 à 17h01 de sa convocation pour l’assister dans le cadre du 
débat contradictoire différé pour placement en détention provisoire le lundi 10 février 
2020 à 9h30 et que ce n’est que par télécopie du vendredi 7 février à 10h29, le lende-
main de la réception de la convocation que la demande de permis de communiquer a 
été adressée par le conseil du mis en examen au cabinet du juge d’instruction » quand 
le fait de solliciter la délivrance d’un permis de communiquer le vendredi matin après 
réception de la convocation le jeudi à 17h01 démontrait que l’avocat avait pris ses 
dispositions pour obtenir ce permis avant la tenue du débat contradictoire ;

3°/ qu’en tout état de cause, n’a pas légalement justifié sa décision au regard des ar-
ticles 5 et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, préliminaire, 137, 
145, 591 et 593 du code de procédure pénale et a affirmé un fait en contradiction avec 
les pièces de la procédure, la chambre de l’instruction qui a indiqué que « le 5 février 
2020, la date de renvoi n’a pas été fixée immédiatement par le juge des libertés et de la 
détention car le débat se déroulait tard dans la soirée et que ce n’est donc que le len-
demain que l’audiencement a pu être organisé » en qualifiant de « raisonnable » le délai 
de délivrance du permis de communiquer, quand il résultait des pièces du dossier que 
l’audience du 10 février avait été fixée dès le 5 février, une convocation ayant été re-
mise à l’avocat commis d’office et qu’à cette date, informé du choix du mis en examen 
d’être assisté par Maître Jankielewicz, le greffe du juge des libertés et de la détention 
n’avait convoqué ce conseil que le jeudi 6 février 2020 à 17h01, sans s’expliquer sur 
l’impossibilité de délivrer ce permis le vendredi 7 février dans la journée, la demande 
ayant été formulée le matin-même.»

Réponse de la Cour

Sur le moyen pris en sa première branche

7. Pour rejeter la demande de nullité de l’ordonnance de placement en détention pro-
visoire de M. P... prise de la convocation tardive de l’avocat désigné au débat différé, 
l’arrêt attaqué relève qu’il résulte de l’article 145 du code de procédure pénale qu’au-
cun texte de loi ne réglemente le délai de convocation en vue du débat différé ; que 
par télécopie du jeudi 6 février 2020 à 17h01 Maître Jankielewicz a été convoquée 
pour assister le mis en examen dans le cadre du débat contradictoire différé pour pla-
cement en détention provisoire le lundi 10 février 2020 à 9h30.

8. Il résulte des pièces de la procédure que, d’une part, lors de l’audience qui s’est tenue 
le 5 février 2020 devant le juge des libertés et de la détention au cours de laquelle 
M. P... a sollicité un délai pour préparer sa défense, celui-ci n’a pas demandé à être 
assisté de l’avocat choisi pour le débat différé, d’où il résulte que ce dernier n’avait 
pas à être convoqué en vue d’assister son client lors dudit débat, d’autre part, l’avocat 
commis d’office qui a assisté le demandeur lors de cette audience a reçu le jour même 
des mains du juge des libertés et de la détention une convocation pour le débat différé 
fixé au 10 février 2020 à 9h30.
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Sur le moyen pris en ses deuxième et troisième branches

9. Pour rejeter la demande de nullité de l’ordonnance de placement en détention 
provisoire de M. P... prise de l’absence de délivrance d’un permis de communiquer 
avant le débat différé, l’arrêt attaqué énonce qu’à l’audience du 10 février 2020 à 9h30, 
Maître Jankielewicz, a déposé des conclusions et sollicité un renvoi qui lui a été accor-
dé, que le permis de communiquer lui a alors été délivré et le débat différé reporté le 
même jour à 18h00 dans la limite permise par les délais légaux en la matière.

10. Ils en déduisent que toutes les diligences ont été accomplies afin de permettre 
l’exercice des droits de la défense et que la procédure suivie par le juge des libertés et 
de la détention est régulière.

11. En l’état de ces énonciations, la chambre de l’instruction a justifié sa décision.

12. Ainsi, le moyen n’est pas fondé.

13. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme de la Lance (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Slove - Avocat général : Mme Bellone - Avocat(s) : SCP Spinosi 
et Sureau -

Textes visés : 
Article 145 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
S’agissant de l’appréciation de la régularité de la convocation du conseil au sens de l’article 145 
du code de procédure pénale, à rapprocher : Crim., 17 décembre 2013, pourvoi n° 13-86.744, 
Bull. crim. 2013, n° 258 (cassation).

Crim., 22 juillet 2020, n° 20-82.213, (P)

– Rejet –

 ■ Débat contradictoire – Débat contradictoire différé – Recours à 
la visioconférence – Dispositions dérogatoires sur le fondement 
de la loi d’urgence n° 2020-290 du 23 mars 2020 – Ordonnance 
du 25 mars 2020 adaptant la procédure pénale – Article 5 – 
Application – Conformité aux articles 5 et 6 de la Convention 
européenne des droits de l’homme.

Les dispositions de l’article 5 de l’ordonnance du 25 mars 2020 portant adaptation de règles de procédure 
pénale sur le fondement de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Co-
vid-19 dérogent explicitement à celles de l’article 706-71 du code de procédure pénale, qui prohibent le recours 
à la visioconférence pour le placement en détention provisoire hors le cas où la personne est détenue pour autre 
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cause et l’autorisent à passer outre le refus de visioconférence exprimé par le mis en examen. Ces dispositions ne 
sont pas contraires aux articles 5 et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, dès lors que même 
prises dans un contexte sanitaire d’urgence, elles posent in fine l’exigence que le juge organise et conduise la 
procédure en veillant au respect des droits de la défense et en garantissant le caractère contradictoire des débats.

REJET sur le pourvoi formé par M. R... V... contre l’arrêt de la chambre de l’instruc-
tion de la cour d’appel de Versailles, en date du 5 mai 2020, qui, dans l’information 
suivie contre lui du chef d’infractions à la législation sur les stupéfiants, a confirmé 
l’ordonnance du juge des libertés et de la détention le plaçant en détention provisoire.

Un mémoire ampliatif a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. M. R... V... a été mis en examen le 14 avril 2020, a sollicité un délai pour préparer 
sa défense conformément à l’article 145 du code de procédure pénale et a fait l’objet 
d’une ordonnance d’incarcération provisoire.

3. A l’issue du débat différé tenu par visioconférence, au visa des dispositions de la loi 
n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19, il 
a fait l’objet, le 17 avril 2020, d’une ordonnance de placement en détention provisoire.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté le moyen de nullité tiré du 
recours à la visioconférence lors du débat de placement en détention provisoire de 
M. V... devant le juge des libertés et de la détention, confirmé l’ordonnance entreprise 
et ordonné son maintien en détention provisoire alors :

«  1°/ qu’il résulte de la première phrase du 4e alinéa de l’article  706-71 du code 
de procédure pénale qu’il ne peut être recouru à un moyen de télécommunication 
audiovisuelle pour le débat contradictoire préalable au placement en détention pro-
visoire que pour les personnes détenues pour une autre cause ; qu’en affirmant, pour 
considérer qu’il pouvait être passé outre au refus de M. V... qui n’était pas détenu 
pour autre cause mais incarcéré en vertu d’un mandat de dépôt provisoire consécutif 
à une demande de débat différé – de comparaître par visioconférence pour le débat 
sur son placement en détention provisoire, qu’il se déduisait de la dernière phrase du 
même alinéa, relative aux conditions dans lesquelles il peut être passé outre au refus 
d’utilisation d’un moyen de télécommunication, qu’un tel moyen pouvait être utilisé 
à l’occasion de tout placement en détention, quand cette dernière phrase régit les 
conditions dans lesquelles il peut être passé outre, en matière de placement en déten-
tion provisoire, le refus de « la personne détenue », ce qui établit qu’il ne peut être 
recouru à un moyen de télécommunication audiovisuelle que pour le placement en 
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détention provisoire d’une personne déjà détenue pour une autre cause, la chambre 
de l’instruction a violé les articles 706-71, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

2°/ que l’article  706-71 du code de procédure pénale prohibant l’utilisation d’un 
moyen de télécommunication audiovisuelle en matière de placement en détention 
provisoire hors le seul cas des personnes détenues pour une autre cause, l’éventuelle 
irrégularité du refus opposé par M. V... à l’utilisation d’un tel moyen était sans inci-
dence sur l’irrégularité de son placement en détention à l’issue d’un débat tenu par 
visioconférence ; qu’en affirmant, pour dire la procédure suivie régulière, que M. V... 
n’avait manifesté son refus de l’utilisation d’un moyen de télécommunication audio-
visuelle que le jour du débat contradictoire, la chambre de l’instruction a violé les 
articles 706-71, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

3°/ que la possibilité offerte aux juridictions pénales, par l’article 5 de l’ordonnance 
n° 2020-303 du 25 mars 2020, de se dispenser de l’accord des parties pour recourir à 
un moyen de télécommunication audiovisuelle ne vaut que dans les hypothèses dans 
lesquelles le recours à un tel moyen est prévu par la loi ; qu’en affirmant qu’il résulte 
de cette ordonnance qu’il pourrait être recouru à un moyen de télécommunication 
audiovisuelle y compris devant le juge des libertés et de la détention appelé à statuer 
sur le placement en détention provisoire d’une personne non détenue pour autre 
cause, pour en déduire que M. V... avait été valablement placé en détention provisoire 
à l’issue d’un débat tenu par visioconférence, auquel il avait d’ailleurs refusé de par-
ticiper, la chambre de l’instruction a violé les articles 706-71, 591 et 593 du code de 
procédure pénale ;

4°/ que viole les articles 5 et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme 
la chambre de l’instruction qui retient qu’une personne qui n’est pas détenue pour 
autre cause peut se voir imposer que le débat préalable à son placement en détention 
provisoire se fasse par des moyens de télécommunication audiovisuelle  ; qu’en l’es-
pèce, a méconnu ces stipulations conventionnelles la chambre de l’instruction qui a 
estimé régulier le recours, pour le placement en détention provisoire de M. V..., à la 
visioconférence en dépit de l’opposition manifestée par ce dernier à l’utilisation de ce 
mode de communication ».

Réponse de la Cour

5. L’article 5 de l’ordonnance du 25 mars 2020 portant adaptation de règles de procé-
dure pénale sur le fondement de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour 
faire face à l’épidémie de Covid-19, dispose que « Par dérogation à l’article 706-71 
du code de procédure pénale, il peut être recouru à un moyen de télécommunication 
audiovisuelle devant l’ensemble des juridictions pénales, autres que les juridictions 
criminelles, sans qu’il soit nécessaire de recueillir l’accord des parties ».

6. En premier lieu, ces dispositions dérogent explicitement, pour un temps limité, à 
celles de l’article 706-71 du code de procédure pénale, qui prohibent le recours à la 
visioconférence pour le placement en détention provisoire hors le cas où la personne 
est détenue pour autre cause.

7. En second lieu, elles ne sont pas contraires aux articles 5 et 6 de la Convention eu-
ropéenne des droits de l’homme, dès lors que même prises dans un contexte sanitaire 
d’urgence, elles posent in fine l’exigence que le juge organise et conduise la procédure 
en veillant au respect des droits de la défense et en garantissant le caractère contradic-
toire des débats.
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8. Pour rejeter le moyen de nullité tiré du recours à la visioconférence, l’arrêt énonce 
notamment au visa de l’article  5 sus-visé, que l’ensemble des dispositions de l’ar-
ticle 706-71 du code de procédure pénale, sans exclusion, est visé par cette disposition 
dérogatoire qui s’appliquait à la date du débat et permettait au juge des libertés et de la 
détention de passer outre au refus de visioconférence exprimé par le mis en examen.

9. En l’état de ces seules énonciations la chambre de l’instruction n’a méconnu aucun 
des textes visés au moyen.

10. Enfin, la chambre de l’instruction a justifié sa décision par des considérations de 
droit et de fait répondant aux exigences des articles 137-3, 143-1 et suivants du code 
de procédure pénale.

11. Ainsi, le moyen n’est pas fondé.

12. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme de la Lance (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Lavielle - Avocat général : Mme Bellone - Avocat(s) : SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 5 de l’ordonnance du 25 mars 2020 portant adaptation des règles de procédure pénale sur 
le fondement de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020.

Rapprochement(s) : 
S’agissant de la doctrine du Conseil constitutionnel quant à l’utilisation de la visioconférence sans 
accord du détenu dans le cadre d’audiences relatives au contentieux de la détention provisoire, à 
rapprocher : Cons. const., 30 avril 2020, décision n° 2020-836 QPC, M. Maxime O. [Utilisation 
de la visioconférence sans accord du détenu dans le cadre d’audiences relatives au contentieux de 
la détention provisoire II].

Crim., 22 juillet 2020, n° 20-82.094, (P)

– Annulation –

 ■ Décision de mise en détention provisoire – Ordonnance de 
placement – Appel – Demande d’examen immédiat au président 
de la chambre de l’instruction – Recevabilité – Appréciation – 
Sanction – Annulation.

En déclarant la demande d’examen immédiat de l’appel interjeté contre son ordonnance de placement en dé-
tention provisoire irrecevable, alors qu’intervenue le vendredi 17 avril 2020, cette décision pouvait encore faire 
l’objet d’un appel et d’une demande d’examen immédiat le lundi 20 avril 2020, le président de la chambre 
de l’instruction a excédé ses pouvoirs.
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ANNULATION sur le pourvoi formé par M. W... L... contre l’ordonnance n° 62/2020 
du président de la chambre de l’instruction de Versailles, en date du 21 avril 2020, qui, 
dans l’information suivie contre lui du chef d’infractions à la législation sur les stupé-
fiants, a déclaré irrecevable sa demande d’examen immédiat de l’appel interjeté contre 
l’ordonnance de placement en détention provisoire.

Un mémoire ampliatif et des observations complémentaires ont été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. M. W... L..., mis en examen des chefs susvisés a fait l’objet d’une ordonnance de 
placement en détention après débat différé, le vendredi 17 avril 2020.

3. Le lundi 20 avril 2020, le conseil de M. L... a formé appel de cette ordonnance 
et, conformément aux dispositions de l’article 187-1 du code de procédure pénale, a 
sollicité du président de la chambre de l’instruction qu’il examine immédiatement cet 
appel.

4. Suivant ordonnance du 21 avril 2020, le président de la chambre de l’instruction a 
jugé la demande d’examen immédiat de l’appel irrecevable au motif que l’appel, assor-
ti d’une demande d’examen immédiat, a été interjeté le 20 avril 2020, soit plus d’un 
jour après la décision de placement en détention.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. Le moyen critique l’ordonnance attaquée en ce qu’elle a déclaré irrecevable la de-
mande d’examen immédiat de l’appel formé par M. L... contre l’ordonnance de place-
ment en détention provisoire de ce dernier, alors « que commet un excès de pouvoir 
et viole les articles 187-1, 801, 591 et 593 du code de procédure pénale, ensemble les 
articles 5 et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme le président de 
la chambre de l’instruction qui, saisi d’une demande d’examen immédiat de l’appel 
interjeté contre une ordonnance de placement en détention provisoire, déclare cette 
demande irrecevable au motif que l’appel a été interjeté plus d’un jour après l’ordon-
nance de placement, quand le délai d’un jour suivant une décision de placement en 
détention pour interjeter appel de cette décision et en demander l’examen immédiat 
par le président de la chambre de l’instruction, qui expirerait normalement un samedi 
ou un dimanche, est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant à vingt-quatre 
heures, de sorte qu’en l’espèce M. L... était recevable à demander au président de la 
chambre de l’instruction d’examiner immédiatement l’appel qu’il avait interjeté le 
lundi 20 avril 2020 de l’ordonnance de placement en détention provisoire de M. L... 
du vendredi 17 avril 2020. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 187-1 et 801 du code de procédure pénale :
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6. En application du premier de ces textes, en cas d’appel d’une ordonnance de pla-
cement en détention provisoire, la personne mise en examen ou le procureur de la 
République peut, si l’appel est interjeté au plus tard le jour suivant la décision de 
placement en détention, demander au président de la chambre de l’instruction d’exa-
miner immédiatement son appel sans attendre l’audience de cette juridiction. Cette 
demande doit, à peine d’irrecevabilité, être formée en même temps que l’appel devant 
la chambre de l’instruction.

7. En vertu du second de ces textes, le délai qui expirerait normalement un samedi ou 
un dimanche ou un jour férié ou chômé est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable 
suivant.

8. En déclarant irrecevable la demande d’examen immédiat de l’appel interjeté contre 
l’ordonnance de placement en détention provisoire, comme formée plus d’un jour 
après la décision de placement en détention alors que cette décision intervenue le 
vendredi 17  avril 2020, pouvait encore faire l’objet d’un appel et d’une demande 
d’examen immédiat, le lundi 20 avril, le président de la chambre de l’instruction a 
excédé ses pouvoirs.

9. L’annulation est par suite encourue.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance susvisée du président de la chambre 
de l’instruction de la cour d’appel de Versailles, en date du 21 avril 2020 ;

ORDONNE le retour du dossier de la procédure à cette juridiction.

- Président : Mme de la Lance (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Lavielle - Avocat général : Mme Bellone - Avocat(s) : SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 187-1 et 801 du code de procédure pénale.

INSTRUCTION

Crim., 8 juillet 2020, n° 19-85.491, (P)

– Annulation sans renvoi –

 ■ Perquisition – Cabinet d’un avocat – Régularité – Conditions – 
Décision de perquisition – Mentions – Motifs précis justifiant la 
perquisition et en décrivant l’objet – Défaut – Portée.

Il résulte des articles 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et 56-1 du code de procédure pénale 
que les perquisitions dans le cabinet d’un avocat ou à son domicile ne peuvent être effectuées, par un magistrat et 
en présence du bâtonnier ou de son délégué, qu’à la suite d’une décision écrite et motivée prise par le magistrat, 
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qui indique la nature de l’infraction ou des infractions sur lesquelles portent les investigations, les raisons justi-
fiant la perquisition et l’objet de celle-ci. Le contenu de cette décision est porté dès le début de la perquisition à 
la connaissance du bâtonnier ou de son délégué. L’absence dans la décision des motifs justifiant la perquisition et 
décrivant l’objet de celle-ci, qui prive le bâtonnier, chargé de la protection des droits de la défense, de l’information 
qui lui est réservée et qui interdit ensuite le contrôle réel et effectif de cette mesure par le juge des libertés et de la 
détention éventuellement saisi d’une contestation, porte nécessairement atteinte aux intérêts de l’avocat concerné.

Excède en conséquence ses pouvoirs le juge des libertés et de la détention qui ordonne le versement au dossier de 
l’information de documents saisis au cours de cette perquisition irrégulièrement menée.

ANNULATION SANS RENVOI sur le pourvoi formé par Mme  I... T... contre 
l’ordonnance du juge des libertés et de la détention du tribunal de grande instance 
de Meaux, en date du 8 février 2019, qui, dans l’information suivie contre personne 
non dénommée des chefs de harcèlement moral, prise illégale d’intérêts, suppression 
frauduleuse de données contenues dans un système de traitement automatisé, faux et 
usage de faux et atteinte à la liberté d’accès ou à l’égalité des candidats à des marchés 
publics, a autorisé le maintien de la saisie de documents effectuée lors d’une perquisi-
tion dans son cabinet d’avocat.

Un mémoire et des observations complémentaires ont été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’ordonnance attaquée et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Par réquisitoire introductif du 6 juin 2018, le procureur de la République près le 
tribunal de grande instance de Meaux a ouvert une information contre personne non 
dénommée, et Mme Duboscq, vice-présidente chargée de l’instruction, a été désignée 
pour instruire.

3. Le réquisitoire introductif vise des faits de : harcèlement moral à l’égard de cinq per-
sonnes, prise illégale d’intérêts à l’occasion de quatre projets immobiliers, suppression 
frauduleuse de données contenues dans un système de traitement automatisé concer-
nant un document, usage de sept faux pouvoirs lors de séances du conseil municipal, 
atteinte à la liberté d’accès ou à l’égalité des candidats dans les marchés publics, à l’oc-
casion de quatre marchés publics, et de falsification d’un pouvoir établi au nom d’un 
conseiller municipal, ces faits s’inscrivant dans la gestion municipale de la commune 
de Dammartin-en-Goële, en Seine-et-Marne.

Le réquisitoire introductif identifie les personnes victimes de harcèlement et d’usage 
de faux, ainsi que les marchés publics compris dans la saisine du juge d’instruction.

4. Par réquisitoire supplétif du 8 novembre 2018, la saisine du juge d’instruction a été 
étendue à des faits d’atteinte à la liberté d’accès ou à l’égalité des candidats à l’occasion 
d’un marché public en concurrence avec la SCET et d’un marché public visant la 
réalisation d’un Pôle Santé, ainsi qu’à des faits de prise illégale d’intérêt dans un projet 
immobilier de SEMOP.
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5. Par ordonnance du 4 février 2019, le juge d’instruction a décidé de procéder à une 
perquisition au cabinet de Mme T..., avocat, appartenant au cabinet U... et associés, du 
barreau de Paris.

6. Le magistrat instructeur a procédé à cette perquisition, le 6 février 2019, en présence 
du délégué du bâtonnier de l’ordre des avocats de Paris. Celui-ci s’est opposé à la saisie 
de documents par le juge d’instruction. Ces documents ont été placés sous scellés fer-
més, et il a été dressé un procès-verbal des contestations ainsi élevées, qui a été transmis 
au juge des libertés et de la détention du tribunal de Meaux.

7. Afin de statuer sur ces contestations, le juge des libertés et de la détention a entendu, 
le 8 février 2019, l’avocat concerné et trois de ses associés, le délégué du bâtonnier de 
Paris, le juge d’instruction et le procureur de la République.

8. A l’issue de cette audience, le juge des libertés et de la détention a statué par l’or-
donnance attaquée.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

9.Le moyen critique l’ordonnance attaquée en ce qu’elle a déclaré valides les saisies 
pratiquées au cabinet de Me T... au sein du cabinet U... dont elle est associée et or-
donné le versement à la procédure de l’ensemble des pièces et documents, disant qu’ils 
seraient placés sous scellés ouverts et restitués au juge d’instruction, alors :

« 1°/ que constitue un excès de pouvoir le fait pour le juge des libertés et de la dé-
tention, statuant sur contestation des opérations de saisie de pièces au sein d’un cabi-
net d’avocat, de valider la saisie ordonnée par un juge d’instruction dont il existe un 
doute quant à son impartialité subjective eu égard au conflit qui l’oppose au cabinet 
de l’avocat faisant l’objet de la saisie ; qu’il résulte du procès-verbal d’audition suite 
à la contestation des opérations de saisie pratiquées au cabinet de Me T... au sein du 
cabinet U... dont elle est associée, que Me U... présent à cette audition en tant qu’as-
socié et Me T... avaient indiqué que la saisie ordonnée posait difficulté dès lors que 
le cabinet se trouvait en situation de conflit avec Mme X... juge d’instruction ayant 
ordonné la saisie puisque ce magistrat était également en charge de l’instruction de 
l’affaire R... portant sur la disparition depuis 2003 d’une enfant mineure au sujet de 
laquelle le cabinet U... et associés en qualité de partie civile avait, après avoir formé de 
multiples demandes d’actes demeurées infructueuses, mis en cause l’inaction du juge 
et demandé son dessaisissement ce qu’il avait obtenu, et ce dont le juge avait connais-
sance lorsqu’il avait ordonné la perquisition, et dont il résultait un doute certain quant 
à son impartialité subjective ; qu’en validant cependant les saisies pratiquées, le juge des 
libertés et de la détention a entaché sa décision d’un excès de pouvoir ;

2°/ que les perquisitions dans le cabinet d’un avocat ou à son domicile ne peuvent être 
effectuées que par un magistrat et en présence du bâtonnier ou de son délégué, à la 
suite d’une décision écrite et motivée prise par ce magistrat, qui indique précisément 
la nature de l’infraction sur laquelle portent les investigations, les raisons justifiant la 
perquisition et l’objet de celle-ci ; qu’aucune saisie ne peut concerner des documents 
ou des objets relatifs à d’autres infractions que celles mentionnées dans la décision 
de perquisition et que le magistrat chargé de la perquisition doit veiller à ce que les 
investigations ne portent pas atteinte au libre exercice de la profession d’avocat et au 
secret professionnel ; que par ordonnance du 4 février 2019 le magistrat instructeur 
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ordonnait aux visas de l’article 56-1 et du réquisitoire supplétif visant « l’atteinte à la 
liberté d’accès ou à légalité des candidats dans les marchés publics dans le cadre d’un 
marché public en concurrence avec la Scet et dans le cadre d’un marché public pour 
le Pôle Santé » la perquisition du cabinet de Me T... au sein du cabinet U... dont elle 
est associée « aux fins de rechercher tous documents ou éléments susceptibles d’avoir 
concouru aux faits de favoritisme objet du réquisitoire supplétif » ; que dans sa requête 
aux fins de saisine du juge des libertés et de la détention le juge d’instruction requérait 
de ce dernier qu’il ordonne le versement des 4 scellés T... aux motifs que les courriels 
issus de sa boîte mail étaient utiles à la manifestation de la vérité en ce qu’ils étaient 
relatifs aux conditions de la passation du marché public de la Semop ; qu’en validant 
les saisies opérées et en refusant leur restitution, cependant que les documents afférents 
à la création de la Semop étaient relatifs à un chef de prévention distinct portant sur 
la prise illégale d’intérêt non visé par le réquisitoire supplétif support de l’ordonnance 
de perquisition au sein du cabinet d’avocat, le juge des libertés et de la détention a 
excédé ses pouvoirs ;

3°/ qu’excède ses pouvoirs le juge des libertés et de la détention qui valide des saisies 
pratiquées au sein d’un cabinet d’avocat sur la base d’une ordonnance du juge d’ins-
truction qui n’indique pas les motifs justifiant la perquisition, ne décrit pas l’objet de 
celle-ci et qui prive ainsi le bâtonnier chargé de la protection des droits de la défense, 
de l’information qui lui est réservée et interdit ensuite le contrôle réel et effectif de 
cette mesure ; qu’en validant les saisies de courriels entre avocats, entre avocats et tiers, 
et entre avocats et client, aux motifs que ces éléments étaient relatifs à l’établissement 
du cahier des charges d’un marché public pour lequel le cabinet d’avocat en cause 
avait soumissionné par la suite, quand l’ordonnance du 4 février 2019 se bornait à viser 
un réquisitoire supplétif indiquant simplement la date des faits, la qualification pénale 
sans précision concrète quant aux agissements reprochés, qu’elle portait très largement 
sur tous documents ou tous éléments susceptibles d’avoir concouru aux faits de favo-
ritisme dans le cadre d’un marché public en concurrence avec la Scet et d’un marché 
public pour le Pôle santé, mais qu’elle ne mentionnait pas les raisons précises de la 
saisie finalement opérée à savoir le fait que le cabinet d’avocat avait établi le cahier 
des charges du marché portant création de la Semop et ensuite soumissionné, ce qui 
n’avait pu permettre au Bâtonnier présent lors de la saisie d’apprécier l’existence ou 
non des indices mentionnés dans l’ordonnance de perquisition, le juge des libertés et 
de la détention a excédé ses pouvoirs ;

4°/ que entache sa décision d’un excès de pouvoir le juge des libertés et de la dé-
tention qui valide les opérations de saisie au sein d’un cabinet d’avocat dans leur 
intégralité et leur versement à la procédure cependant que des documents sont hors 
saisine et doivent donc être restitués ; que les atteintes au secret professionnel, lequel 
est inhérent à l’exercice de la mission d’avocat et constitue une garantie fondamen-
tale, ne sauraient être entendues que de façon restrictive, ce qui n’autorise la saisie 
de documents, consultations ou de correspondances échangées entre avocats et entre 
avocat et client que si ceux-ci révèlent de façon intrinsèque la commission par l’avo-
cat d’une infraction ou sa participation à l’infraction reprochée à son client et en tout 
état de cause que des seuls éléments se rapportant à l’infraction visée et strictement 
nécessaires à la manifestation de la vérité ; qu’en validant purement et simplement la 
saisie des 4 scellés T... dans leur intégralité, en ordonnant leur versement à la procédure 
et en refusant ainsi leur restitution aux motifs que toutes les pièces contestées étaient 
relatives à l’établissement du cahier des charges d’un marché public pour lequel le 
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cabinet avait soumissionné et constituaient autant d’indices pouvant laisser supposer 
son implication dans une éventuelle participation aux faits délictueux de favoritisme, 
lorsqu’il résulte du procès-verbal d’audition, suite à la contestation des opérations de 
saisie du 8  février 2019, que la plupart des courriels saisis ne se rapportaient pas à 
l’appel d’offre portant création de la Semop ou n’étaient pas à destination de la mairie 
de Dammartin et se trouvaient ainsi hors saisine (PV p. 4, 5, 6 et 7) ce qui impliquait 
leur restitution, s’agissant de documents couverts par le secret professionnel, le juge 
d’instruction l’ayant lui-même admis, le juge des libertés et de la détention a entaché 
sa décision d’un excès de pouvoir ;

5°/ que ne peuvent être saisis dans le cabinet d’un avocat les documents propres à la 
défense de l’avocat concerné ; qu’en validant de manière globale la saisie des mails de 
Me T... quand il résulte du procès-verbal d’audition, suite à la contestation, qu’il avait 
été demandé la restitution de certains documents présentés comme étant à décharge, 
ce qui induisait qu’ils étaient utiles à la défense de l’avocat concerné et ne pouvaient 
être saisis, le juge des libertés et de la détention a manifestement enfreint ses pouvoirs ;

6°/ qu’entache sa décision d’un excès de pouvoir le juge des libertés et de la détention 
qui valide les opérations de saisie au sein d’un cabinet d’avocat dans leur intégralité 
et leur versement à la procédure, passant ainsi outre l’accord entre l’avocat saisi, le 
ministère public et le juge d’instruction en vue de leur restitution, ce qui démontre 
l’absence de nécessité et de proportionnalité de la mesure et a violation du secret pro-
fessionnel en résultant ; qu’en refusant de restituer les courriels saisis sur l’ordinateur 
de Me T... et notamment les courriels échangés entre avocats en dépit de l’accord gé-
néral du procureur adjoint concernant tous ces courriels sans opposition de principe 
du juge d’instruction si ce n’est que pour certains courriels particuliers, le juge des 
libertés et de la détention, qui a passé outre cet accord ou non opposition pour estimer 
que tous les courriels saisis devaient être conservés et versés à la procédure, a entaché 
sa décision d’un excès de pouvoir. »

Réponse de la Cour

Sur le moyen, pris en sa première branche

10. Il ne peut être reproché au juge des libertés et de la détention d’avoir commis un 
excès de pouvoir en ordonnant le versement, au dossier de l’information, de docu-
ments saisis par le juge d’instruction au cabinet de la demanderesse au pourvoi, avocat 
au barreau de Paris, malgré un conflit qui opposerait ce juge d’instruction à un associé 
de cet avocat, exerçant dans le même cabinet, qui aurait mis en cause l’inaction de ce 
juge d’instruction dans la conduite d’une information, dans une affaire distincte.

11. En effet, chargé de statuer sur les contestations élevées à l’occasion de la saisie de 
documents, effectuée lors d’une perquisition pratiquée par le juge d’instruction dans 
un cabinet d’avocat, le juge des libertés et de la détention n’est pas juge de la récusa-
tion du juge d’instruction.

12. Le grief ne peut donc être admis.

Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

Vu les articles 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et 56-1 du code 
de procédure pénale :
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13. Il résulte de ces textes que les perquisitions dans le cabinet d’un avocat ou à son 
domicile ne peuvent être effectuées que par un magistrat et en présence du bâtonnier 
ou de son délégué, à la suite d’une décision écrite et motivée prise par ce magistrat, 
qui indique la nature de l’infraction ou des infractions sur lesquelles portent les inves-
tigations, les raisons justifiant la perquisition et l’objet de celle-ci.

Le contenu de cette décision est porté dès le début de la perquisition à la connaissance 
du bâtonnier ou de son délégué.

L’absence, dans la décision prise par le magistrat, des motifs justifiant la perquisition et 
décrivant l’objet de celle-ci, qui prive le bâtonnier, chargé de la protection des droits 
de la défense, de l’information qui lui est réservée et qui interdit ensuite le contrôle 
réel et effectif de cette mesure par le juge des libertés et de la détention éventuel-
lement saisi, porte nécessairement atteinte aux intérêts de l’avocat concerné (Crim. 
9 février 2016, pourvoi n° 15-85.063, Bull. crim. 2016, n° 34).

14. L’ordonnance de perquisition, prise par le juge d’instruction, n’identifie pas les 
différents marchés publics visés par le réquisitoire introductif, ne contient pas les noms 
des personnes susceptibles d’avoir été victimes de harcèlement, visées au réquisitoire 
introductif, ne précise pas le document informatique qui aurait été supprimé de ma-
nière illégale, cette précision se trouvant dans le réquisitoire introductif, et n’indique 
pas la nature des documents qui auraient été falsifiés, ni des faux documents dont il 
aurait été fait usage. Cette ordonnance ne mentionne pas tous les marchés publics visés 
par le réquisitoire supplétif, et n’indique pas, en particulier, que la saisine du juge d’ins-
truction s’étendait au projet de SEMOP, alors que des documents relatifs à ce projet 
ont été saisis par le juge d’instruction au cours de la perquisition.

15. Il suit de là que le bâtonnier, chargé de la protection des droits de la défense, n’a pas 
reçu, au début de la perquisition, les informations lui permettant de connaître les mo-
tifs de celle-ci, ainsi que son objet, qui comprenait la recherche de documents portant 
sur le marché public du projet de SEMOP, afin de déterminer le degré de participation 
à celui-ci de l’avocat concerné. Il en résulte que cette imprécision de l’ordonnance de 
perquisition a porté atteinte aux droits de la défense.

16. En ordonnant le versement, au dossier de l’information, de documents saisis au 
cours d’une perquisition irrégulière, le juge des libertés et de la détention a excédé ses 
pouvoirs.

17. Il suit de là que l’annulation de l’ordonnance est encourue.

Portée et conséquences de l’annulation prononcée

18. La Cour de cassation est en mesure de faire application de la règle de droit appro-
priée et d’ordonner la restitution des documents saisis lors de la perquisition irrégu-
lière.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance susvisée du juge des libertés et 
de la détention du tribunal de grande instance de Meaux, en date du 8 février 2019 ;

ORDONNE la restitution des documents saisis lors de la perquisition faite au cabinet 
d’avocat de la demanderesse ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;
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ORDONNE le retour de la procédure au juge d’instruction du tribunal judiciaire de 
Meaux.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. de Larosière de Champfeu - Avocat gé-
néral : Mme Bellone - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 

Article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme ; article 56-1 du code de procé-
dure pénale.

Rapprochement(s) : 

S’agissant des exigences de l’article 56-1 du code de procédure pénale et de la nécessité, dans la 
décision prise par un magistrat, de présenter les motifs justifiant la perquisition et décrivant l’objet 
de celle-ci, à rapprocher : Crim., 9 février 2016, pourvoi n° 15-85.063, Bull. crim. 2016, n° 34 
(cassation partielle). S’agissant de l’étendue des pouvoirs du juge des libertés et de la détention en 
matière de contestation faisant suite à l’opposition du bâtonnier de l’ordre des avocats à la saisie 
de documents ou de données informatiques effectuée au domicile ou au cabinet d’un avocat, 
à rapprocher : Crim., 8 août 2007, pourvoi n° 07-84.252, Bull. crim. 2008, n° 188 (annulation).

RESPONSABILITE PENALE

Crim., 8 juillet 2020, n° 19-85.954, (P)

– Cassation –

 ■ Causes d’irresponsabilité ou d’atténuation – Trouble psychique ou 
neuropsychique – Instruction – Procédure – Débats – Interrogatoire 
de la personne mise en examen – Formalité substantielle.

L’interrogatoire de la personne mise en examen qui comparaît dans le cadre de la procédure instaurée par les 
articles 706-120 et suivants du code de procédure pénale est une formalité substantielle. L’arrêt doit porter 
mention qu’il a été procédé, conformément à la loi, à cet interrogatoire.

 ■ Causes d’irresponsabilité ou d’atténuation – Trouble psychique 
ou neuropsychique – Ordonnance de transmission de pièces – 
Débats – Comparution de la personne mise en examen – 
Notification du droit de se taire – Nécessité.

La personne qui comparaît devant la chambre de l’instruction, saisie d’une ordonnance de transmission de pièces 
pour cause de trouble mental, doit être informée de son droit, au cours des débats, de faire des déclarations, de 
répondre aux questions qui lui sont posées ou de se taire.
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 ■ Causes d’irresponsabilité ou d’atténuation – Trouble psychique 
ou neuropsychique – Instruction – Ordonnance d’irresponsabilité 
pénale pour cause de trouble mental – Recours – Débats – Audition 
des experts – Défaut – Portée.

Lorsque la chambre de l’instruction est saisie d’un recours contre une ordonnance d’irresponsabilité pénale pour 
cause de trouble mental, les experts ayant examiné la personne mise en examen doivent être entendus par la 
chambre de l’instruction. Encourt la censure l’arrêt dont les mentions ne permettent pas à la Cour de cassation 
de s’assurer que l’un des experts, au moins, a été entendu.

CASSATION sur le pourvoi formé par M. Y... T... contre l’arrêt de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Rennes, en date du 26 juillet 2019 qui, dans l’infor-
mation suivie contre lui des chefs d’assassinat et tentative d’assassinat, l’a déclaré irres-
ponsable pénalement pour cause de trouble mental, a ordonné son admission en soins 
psychiatriques sous la forme d’une hospitalisation complète ainsi que des mesures de 
sûreté, et a prononcé sur les intérêts civils.

Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Le 1er janvier 2018 à 0h15, l’intervention de la gendarmerie a été requise au [...].

Sur place les enquêteurs ont découvert le corps sans vie de Mme J... T.... Son mari, M 
D... T..., gravement blessé, était transporté au [...].

3. Sur les lieux, leur fils, M. Y... T..., armé d’un couteau, tenait des propos incohérents.

4. M. T... a reconnu avoir porté les coups de couteau à ses parents.

5. Il a été reconnu pénalement irresponsable, au moment de l’action, par deux collèges 
d’experts psychiatres.

6. Le juge d’instruction a rendu, le 22 mars 2019, une ordonnance de transmission de 
pièces devant la chambre de l’instruction en application des articles 122-1 du code 
pénal et 706-119 et suivants du code de procédure pénale.

Examen des moyens

Sur le premier moyen proposé pour M. T... et sur le moyen relevé d’office 
dans le rapport du conseiller rapporteur communiqué aux avocats

Enoncé des moyens

7. Le moyen proposé pour M. T... critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré qu’il 
existait des charges suffisantes contre M. Y... T... d’avoir, avec préméditation, volontai-
rement donné la mort à J... A... épouse T... et tenté de donner la mort à D... T... ; et de 
lui avoir fait interdiction pour une durée de 20 ans de paraître dans le département 
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de Loire-Atlantique, d’entrer en contact avec D..., C... et X... T... et de détenir ou de 
porter une arme, alors « que la cour d’appel n’a pas procédé à l’interrogatoire du pré-
venu en méconnaissance des articles 706-122 et 442 du code de procédure pénale. »

8. Le moyen soulevé d’office est pris de la violation de l’article 6 de la Convention 
européenne des droits de l’homme.

Réponse de la Cour

9. Les moyens sont réunis.

Vu les articles 706-122 alinéa 3 et 442 du code de procédure pénale, 6 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme :

10. Selon les deux premiers de ces textes, lorsque la chambre de l’instruction est saisie 
d’un recours contre une ordonnance d’irresponsabilité pénale pour cause de trouble 
mental, le président procède à l’interrogatoire de la personne mise en examen, si elle 
est présente, et reçoit ses déclarations.

11. L’interrogatoire de la personne mise en examen, dans le cadre de cette procédure, 
constitue une obligation substantielle.

L’arrêt doit porter mention qu’il a été procédé, le cas échéant, conformément à la loi, 
à cet interrogatoire.

12. Il se déduit du dernier de ces textes que la personne qui comparaît devant la 
chambre de l’instruction, saisie d’une ordonnance de transmission de pièces pour 
cause de trouble mental, doit être informée de son droit, au cours des débats, de faire 
des déclarations, de répondre aux questions qui lui sont posées ou de se taire.

13. En cette matière, l’interrogatoire de la personne mise en examen par la chambre de 
l’instruction a pour objet, notamment, d’apprécier la nature des charges pesant sur elle.

14. Il résulte de l’arrêt que M. T... était présent à l’audience de la chambre de l’instruc-
tion et a eu la parole en dernier.

15. Mais il ne ressort d’aucune pièce de la procédure que le président a procédé à son 
interrogatoire ni qu’il a informé la personne de son droit de se taire.

16. Par ailleurs, en omettant d’informer la personne mise en examen, dès l’ouverture 
des débats, de son droit de garder le silence, la méconnaissance de cette obligation lui 
portant nécessairement grief, la chambre de l’instruction a violé le principe conven-
tionnel susvisé.

17. La cassation est en conséquence encourue.

Et sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

18. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré qu’il existait des charges suf-
fisantes contre M. Y... T... d’avoir, avec préméditation, volontairement donné la mort à 
J... A... épouse T... et tenté de donner la mort à D... T... ; et de lui avoir fait interdiction 
pour une durée de 20 ans de paraître dans le département de Loire-Atlantique, d’entrer 
en contact avec D..., C... et X... T... et de détenir ou de porter une arme, alors « que la 
cour d’appel n’a pas entendu les experts ayant examiné la personne mise en examen 
en méconnaissance des articles 706-122 et 168 du code de procédure pénale. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 706-122 alinéa 4 et 168 du code de procédure pénale :
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19. Il résulte de ces articles que, lorsque la chambre de l’instruction est saisie d’un re-
cours contre une ordonnance d’irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental, 
les experts ayant examiné la personne mise en examen doivent être entendus par la 
chambre de l’instruction. Ils exposent à l’audience, s’il y a lieu, le résultat des opéra-
tions techniques auxquelles ils ont procédé, après avoir prêté serment d’apporter leur 
concours à la justice en leur honneur et en leur conscience.

20. L’arrêt mentionne seulement qu’un avis a été adressé, le 21 mai 2019, par courriel, 
aux experts, par le procureur général, les informant que l’affaire serait examinée par la 
chambre de l’instruction à l’audience du 17 juin 2019 à 11 heures.

21. La Cour de cassation n’est donc pas en mesure de s’assurer que l’un des experts au 
moins a été entendu.

22. Dès lors, l’arrêt ne satisfait pas, en la forme, aux conditions essentielles de son exis-
tence légale.

23. La cassation est encore encourue.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le troisième moyen, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Rennes, en date du 26 juillet 2019, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’ap-
pel de Rennes, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en 
chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Guéry - Avocat général : Mme Zienta-
ra-Logeay - Avocat(s) : SCP Nicolaý, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 
Article 706-120 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
S’agissant de l’obligation de notification du droit de se taire à la personne qui comparait devant la 
chambre de l’instruction, lorsqu’elle est saisie de l’appel d’une ordonnance de renvoi devant une 
cour d’assises, à rapprocher : Crim., 14 mai 2019, pourvoi n° 19-81.408, Bull. crim. 2019, n° 92 
(cassation). S’agissant de l’inapplicabilité devant la chambre de l’instruction, dans le cadre de la 
procédure de déclaration d’irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental, de l’obligation 
prévue par l’article 406 du code de procédure pénale, d’informer le prévenu de son droit, au 
cours des débats, de faire des déclarations, de répondre aux questions qui lui sont posées ou de se 
taire, en sens contraire : Crim., 29 novembre 2017, pourvoi n° 16-85.490, Bull. crim. 2017, n° 271 
(irrecevabilité et rejet).
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions des commissions et 
juridictions instituées auprès de la 

Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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